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Texte de la question

Mme Maud Petit alerte M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur les délais d'armement des policiers
municipaux. Aujourd'hui, de plus en plus communes se dotent d'une police municipale. C'est une très bonne
chose. D'année en année, les effectifs ne cessent d'augmenter puisque l'on estime à près de 28 000 le nombre
de policiers municipaux en France, répartis sur 4 600 collectivités, soit deux fois plus qu'en 2002. En outre, les
missions confiées aux policiers municipaux apparaissent de plus en plus larges. Il leur est demandé
fréquemment de contribuer au maintien de l'ordre de certains évènements, rassemblements ou de sécuriser des
lieux de culte. Ce sont des tâches qu'ils accomplissent avec sérieux, responsabilité et avec comme boussole la
volonté d'assurer au mieux la sécurité de la population. Pour autant, cet accomplissement n'est pas simple dans
une période où les violences en tous genre, l'insécurité et les incivilités progressent dans beaucoup de
communes. C'est sans doute l'une des raisons qui conduit de nombreuses collectivités à armer leur police
municipale. Paru en avril 2025, le dernier panorama des polices municipales de l'association des Villes de
France, qui représente les villes de 10 000 à 100 000 habitants, montre, en effet, que 93 % des communes
interrogées ont équipé leur police municipale d'armes létales. Ce chiffre serait de 58 % à l'échelle nationale,
selon les données du ministère de l'intérieur de décembre 2021. Pour obtenir le droit de porter une arme, il est
nécessaire de suivre une procédure bien précise et très encadrée : les agents doivent obligatoirement suivre
une formation et un entraînement spécifique au port d'arme. De plus, c'est au préfet que revient la décision de
valider ou non cette demande d'armement. Mme la députée constate que les policiers municipaux ayant obtenu
l'agrément du préfet doivent attendre parfois plusieurs mois avant de pouvoir porter cette arme. Elle s'interroge
d'autant plus que les policiers nationaux, mais aussi les réservistes de la gendarmerie qui interviennent très
épisodiquement et qui suivent la même formation que les policiers municipaux, reçoivent leur arme de service
très rapidement, dans les jours qui suivent. Ainsi, elle lui demande de préciser les raisons de cette différence de
traitement.
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